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Partie 1 : Les mesures concernant les politiques publiques thématiques  

I - Assurer du développement économique et 

ËÌɯÓɀÌÔ×ÓÖÐ 

Conformément à la stratégie économique décrite dans le PADD, il est 

prévu d'agir sur 4 axes. 

I.1 - Passer de 2 pôles industriels majeurs à 3 

C'est sur ces trois pôles économiques reconnus d'intérêt majeur à 

l'échelle des Combrailles, que les projets de création ou d'extension de 

zones d'activités les plus importantes seront concentrés. Les réserves 

foncières retenues sont bien supérieures aux besoins pour accueillir les 

3000 emplois supplémentaires souhaités (objectif fixé au PADD) et qui 

nécessiteraient de 100 à 300 ha (sur la base de 10 à 30 emplois l'ha, 

sachant qu'une bonne part de ces emplois sera aussi accueillie dans les 

bourgs et villages). 

La volonté locale est de disposer d'une offre importante, supérieure 

aux besoins, pour pouvoir :  

- laisser le choix entre plusieurs sites aux entreprises candidates 

à l'installation ;  

- être en capacité d'accueillir des entreprises ayant besoin de 

grands espaces de plusieurs dizaines d'hectares ; 

- avoir un équilibre t erritorial des offres entre les 3 pôles. 

 

 

(ȭƕȭƕɯ +ɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯ ÌÛɯ ÓÈɯ ÔÖÕÛõÌɯ ÌÕɯ ×ÜÐÚÚÈÕÊÌɯ ËÜɯ ×ĠÓÌɯ ËÌɯ

Combronde  

- 4ÕÌɯ ×ÙÌÔÐöÙÌɯ ÛÙÈÕÊÏÌɯ ËÌɯ ƚƔɯÏÈɯ ËÜɯ /ÈÙÊɯ ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ ËÌɯ Óɀ ÐáÌɯ ãɯ

Combronde va être aménagée progressivement durant la durée 

ËɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÜɯ2".3ȭɯ+È ÊÈ×ÈÊÐÛõɯËÌɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯ×ÌÜÛɯ÷ÛÙÌɯ

estimée entre 600 et 1200 emplois sur place (ratio 10 à 20 emplois/ha).  

 ÍÐÕɯ ËɀÈÕÛÐÊÐ×ÌÙɯ ÓÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÊÌÛÛÌɯ áÖÕÌɯ ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ

départemental, environ 120 ha supplémentaires sont prévus à terme. 

+ɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯãɯÓɀurbanisation de cette extension pourra être lancée une 

fois que 50% des terrains cessibles de la phase 1 seront commercialisés 

(cessions immobilières, actes notariés). 

I.1.2 Le renforcement des deux pôles industriels existants  

Les capacités de développement des deux pôles industriels existants 

in situ ou à proximité prévues  au PADD permettront largement 

d'assurer leur renforcement et de répondre à la demande. 
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I.1.3 Récapitulatif et p hasage 

* r®serve pr®vue en compl®ment de la phase 2 pour lôimplantation dôune 
grosse infrastructure. 

L'ensemble de ces sites ne sera sans doute pas commercialisé en totalité 

d'ici 10 ans, date butoir de mise en révision du présent SCOT. Mais il 

est apparu nécessaire de dresser une vision d'ensemble et à long terme 

pour assurer la cohérence générale. Le SMADC effectuera une 

évaluation de la situation de l'offre foncière à vocation économique 

cinq ans après l'approbation du SCOT.  

La réalisation de ces zones sera progressive, par tranche, en fonction 

des besoins. Ainsi, l'extension ou l'ouverture à urbanisation des 

terrains prévus en phase 2 s'effectuera quand 50% des terrains 

cessibles de la phase 1 seront commercialisés, quelque soit le nombre 

d'années passées.  

 

 

I.2 -  Renforcer  l es activités dans les bourgs  

I.2.1 - Débloquer de l'offre immobilière pour les activités 

tertiaires  

Objectif  : Débloquer des capacités foncières dans le tissu existant pour 

l'accueil de services, d'activités tertiaires qui participent à la mixité des 

fonctions urbaines, source d'animation des bourgs et villages. 

4Õɯ ÙÌÊÌÕÚÌÔÌÕÛɯ ÎÓÖÉÈÓɯ ÐÕÛÌÙÊÖÔÔÜÕÈÓɯ ËÌɯ ÓɀÖÍÍÙÌ disponible , des 

besoins et des projets pourrait permettre de cibler les opérations 

×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÓÌÚɯÓÌÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõÚɯ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯÚɀÐÕÝÌÚÛÐÙɯÚÈÊÏÈÕÛɯ

ØÜɀÌÓÓÌÚɯÕÌɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ×ÈÚɯÛÖÜÛɯ×ÖÙÛÌÙȭ Il est nécessaire que chaque bourg 

ait une veille sur les baux commerciaux pour éviter qu'ils soient 

transformés en logements. 

Les opérations immobilières combinant créations de locaux d'activités 

et logements doivent être encouragées, tout en leur permettant de 

ÙÌÚÛÌÙɯÐÕËõ×ÌÕËÈÕÛɯÛÌÊÏÕÐØÜÌÔÌÕÛɯÓɀÜÕɯËÌɯÓɀÈÜÛÙÌȭ 

Afin de mutualiser les moyens financiers et humains, une opération de 

ÙÌÚÛÙÜÊÛÜÙÈÛÐÖÕɯËÜɯÊÖÔÔÌÙÊÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÈÙÛÐÚÈÕÈÛɯÊÐÉÓõÌɯÚÜÙɯÓÈɯÛÙÈÕÚÔÐÚÚÐÖÕɯ

des entreprises, portée et coordonnée par le SMADC pourrait être 

ÔÌÕõÌɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯ"ÖÔÉÙÈÐÓÓÌÚȭ 

I.2.2 - Aménager des zones d'activités  

Objectif  : Permettre l'accueil d'activit és industrielle, artisanale, tertiaire 

dont les besoins ou les nuisances qu'elles engendrent ne permettent 

pas la mixité avec des zones résidentielles. 

Pour répondre à cette demande sans trop disperser les projets, chacun 

des 12  bourgs a programmé soit l'extension, soit la création d'une zone 

à proximité du tissu existant.  

Pôles Nom de la zone Phase 1 Phase 2  * 
Combronde Parc de l'Aize 60ha 120ha  

Les Ancizes/ 
Saint-Georges 

à proximité  
d'Aubert et Duval  

24ha   

les Ancizes, face au 
centre électrique 

EDF: réserve PLU 
 26ha 20ha 

sur Queuille 14ha 7ha  

Saint-Eloy-Les-
Mines 

près de Rockwool 10ha 60ha  

Parc de la Bouble 10ha 14ha  

zone d'intérêt 
intercommunal 

 50ha  

TOTAL   118ha 277ha 20ha 
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Chaque commune rurale pourra également continuer d'accueillir des 

bâtiments et ateliers artisanaux répondant aux besoins plus locaux. 

I.3 - Garder des activités agricoles et forestières  et 

développer les activités liées aux ressources locales 

sur tout le territoire  

I.3.1 - Maintenir les activités agricoles  

Objectif 1  : Assurer la pérennité des espaces agricoles 

 ÍÐÕɯ ËÌɯ ÓÐÔÐÛÌÙɯ ÓÌɯ ÔÐÛÈÎÌɯ ËÌɯ ÓɀÌÚ×ÈÊÌɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌȮɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ ÚÌÙÈɯ

regroupée dans les enveloppes urbaines existantes ou en périphérie 

immédiate de celles-ÊÐȭɯ +Èɯ ÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ËɀÜÕɯdocument ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ 

×ÖÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌ est fortement conseillée 

afin de préserver durablement les équilibres entre les espaces agro-

forestiers et les espaces urbains. 

Afin de préserver des espaces agricoles fonctionnels (regroupement et 

meilleure accessibilité des parcelles), chaque commune (ou 

intercommunalité)  ÚɀÌÕÎÈÎÌÙÈȮɯ ËɀÐÊÐɯ ÓɀõÊÏõÈÕÊÌɯ ËÜɯ 2".3ɯ ȹƖƔƖƔȺȮɯà 

travailler sur des restr ucturations foncières telles que le 

ÙÌÔÌÔÉÙÌÔÌÕÛɯÖÜɯÓɀõÊÏÈÕÎÌɯÈÔÐÈÉÓÌɯȹÌßÊÌ×Ûõɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÊÖÔmunes qui 

en ont déjà bénéficié). La préservation du bocage sera 

systématiquement prise en compte dans le réaménagement foncier. 

Dans les secteurs où la valeur agronomique des sols est importante 

(principalement dans la Limagne, mais aussi dans la partie Nord du 

territoire - cf. carte), les espaces agricoles seront classés en zone A 

(agricole) des Plans LÖÊÈÜßɯ ËɀUrbanisme (PLU). Par ailleurs, les 

espaces agricoles stratégiques du secteur de la Limagne pourront faire 

ÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯÊÓÈÚÚÌÔÌÕÛɯÌÕɯáÖÕÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯ×ÙÖÛõÎõÌɯȹ9 /ȺɯÊÖÔÔÌɯÓÌɯ

×ÙÖ×ÖÚÌɯÓÈɯÓÖÐɯËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯËÜɯƙɯÑÈÕÝÐÌÙɯƖƔƔƚȮɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯ

agricoles dont la préservation présente un intérêt général en raison soit 

de la qualité de leur production, soit de leur situation géographique. 

#õÓÐÔÐÛõÌɯ ×ÈÙɯ ÜÕɯ ÈÙÙ÷Ûõɯ ×ÙõÍÌÊÛÖÙÈÓȮɯ ÊÌÛÛÌɯ áÖÕÌɯ ÉõÕõÍÐÊÐÌÙÈɯ ËɀÜÕÌɯ

protection foncière renforcée. 

+ÖÙÚɯËÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌÚɯPLU, une attention particulière sera portée 

ÚÜÙɯÓɀÐÕÛõÙ÷t paysager de certaines zones agricoles qui devront ainsi 

ÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯ ËɀÜÕɯ áÖÕÈÎÌɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌɯ ÐÕÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÉÓÌȭɯ #Ìɯ Ô÷ÔÌȮɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ

préserver le bocage, une identification des principales haies à 

préserver sera réalisée, et celles-ÊÐɯ ×ÖÜÙÙÖÕÛɯ ÍÈÐÙÌɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ ËɀÜÕÌɯ

protection adaptée (espace boisé classé ou élément remarquable du 

paysage par exemple). 

4ÕÌɯÙÌÕÊÖÕÛÙÌɯÈÝÌÊɯÓÈɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕɯÈÎÙÐÊÖÓÌɯȹ"ÏÈÔÉÙÌɯËɀ ÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌȺɯ

devra systématiquement être organisée en amont de la réalisation des 

projets ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯ×ÓÜÚɯËÌɯƖ ÏÈȮɯÈÍÐÕɯËɀÈÕÛÐÊÐ×ÌÙɯÓÈɯÔÜÛÈÉÐÓÐÛõɯ

du foncier (constitution de réserves foncières au préalable). Une 

ÊÖÓÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ õÛÙÖÐÛÌɯ ÌÕÛÙÌɯ ÓÈɯ "ÏÈÔÉÙÌɯ Ëɀ ÎÙÐÊÜÓÛÜÙÌɯ ÌÛɯ ÓÌÚɯ

communautés de communes, qui ont mis en place une politique de 

gestion du foncier avec la réalisation de diagnostics fonciers, permettra 

ËɀÈÕÛÐÊÐ×ÌÙɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯÔÜÛÈÛÐÖÕÚȭ 

4Õɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌɯËɀõÊÖÕÖÔÐÌɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯÚÌÙÈɯÈËÖ×ÛõɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËÌɯ

áÖÕÌÚɯ ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÓÐÔÐÛÌÙɯ ÓÌÚɯÌÍÍÌÛÚɯ ËɀÌÔ×ÙÐÚÌɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯÛÌÙÙÌÚɯ

agricoles. 
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Objectif 2  : Assurer le maintien de la fonctionnalité des exploitations  

+ÖÙÚɯ ËÌɯ ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ËÖÊÜÔÌÕÛÚɯ ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯ ÓÈɯ ×ÙÖßÐÔÐÛõɯ ÌÛɯ

ÓɀÈÊÊÌÚÚÐÉÐÓÐÛõɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÚÛÈÉÜÓÈÛÐÖÕÚɯÌÛɯÓÌÚɯ×ÙÈÐÙÐÌÚɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯ×ÙÐÚÌÚɯÌÕɯ

ÊÖÔ×ÛÌɯËÈÕÚɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯ×ÓÈÕɯËÌɯáÖÕÈÎÌȭ 

De même, afin de faciliter la cohabitation entre les exploitants et les 

habitants, une zone « tampon » (rayon de 100 mètres modulable , 

classée inconstructible ) ×ÖÜÙÙÈɯ÷ÛÙÌɯÈÔõÕÈÎõÌɯÈÜÛÖÜÙɯËÌɯÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯ

ȹÝÈÓÈÉÓÌɯØÜÌÓÓÌɯØÜÌɯÚÖÐÛɯÓÌɯÛà×ÌɯËɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕȺȭɯ+ÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌ de 

cette zone tampon sera analysée au cas par cas dans chaque PLU en 

ÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ×õÙÌÕÕÐÛõɯËÌɯÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕ ȰɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯõÛÈÕÛɯËɀõÝÐÛÌÙɯËÌɯ

faire cohabiter, une zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU) avec une 

zone agricole constructible. 

En outre, pour faciliter la cessibilité ou la transmission des 

Ìß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕÚȮɯÐÓɯÌÚÛɯÍÖÙÛÌÔÌÕÛɯÊÖÕÚÌÐÓÓõɯËÌɯËÐÚÚÖÊÐÌÙɯÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯ

ÓɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕ. 

/ÈÙɯÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯËÈÕÚɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯËÌÚɯÌÔ×ÓÖÐÚɯ×õÙÌÕÕÌÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

ÊÖÔÔÜÕÌÚɯ ÙÜÙÈÓÌÚȮɯ ËÌÚɯ ÎÙÖÜ×ÌÔÌÕÛÚɯ ËɀÌÔ×ÓÖàÌÜÙÚɯ ×Öurront être 

ÖÙÎÈÕÐÚõÚɯ ÙÌÎÙÖÜ×ÈÕÛɯ ÈÐÕÚÐɯ ÜÕÌɯ ÔÈÐÕɯ ËɀĨÜÝÙÌɯ ËÐÝÌÙÚÐÍÐõÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ

activités agricoles mais aussi forestières, et participant aux diverses 

ÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÊÖÔÔÜÕÈÓÌÚȭɯ+Èɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÈÓÈÙÐÈÓÌÚɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙÈɯãɯ

ÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÚÛÈble dans les communes rurales. 

De même, la diversification des activités peut permettre de développer 

ÓÈɯ ÝÈÓÌÜÙɯ ÈÑÖÜÛõÌɯ ÚÜÙɯ ÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯ ÈÝÌÊɯ ËÌÚɯ ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕÚɯ ÖÜɯ ËÌÚɯ

activités diverses et complémentaires : transformation des produits à la 

ferme, vente dirÌÊÛÌȮɯÚÐÎÕÌɯËÌɯØÜÈÓÐÛõȮȱȭɯ+ɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÍÖÙ÷Ûɯ×ÌÜÛɯ

également être une source de diversification dans les secteurs les plus 

boisés.  

 

Sources : Chambre dôAgriculture 
du Puy-de-Dôme 
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I.3.2 - Valoriser le patrimoine forestier  

Objectif 1  : Optimiser la gestion des espaces forestiers 

Plusieurs outils pourront être employés (par le SMADC notamment) 

×ÖÜÙɯÙÌÎÙÖÜ×ÌÙɯÓÌÚɯ×ÈÙÊÌÓÓÌÚɯÌÕɯÝÜÌɯËɀÜÕÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÈÔõÓÐÖÙõÌ : 

- +ÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÚàÕËÐÊÈÛɯÔÐßÛÌɯËÌɯÎÌÚÛÐÖÕɯÍÖÙÌÚÛÐöÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯ

forêt publique permettant le regroupement des sections 

appartenant aux différentes cÖÔÔÜÕÌÚɯÌÕɯÝÜÌɯËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯ

la gestion de leurs biens forestiers. 

- +ÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕÌɯÉÖÜÙÚÌɯËɀõÊÏÈÕÎÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯ

rapprocher les différents propriétaires forestiers.  

Par ailleurs, la gestion des différents espaces boisés sera adaptée selon 

leur vocati on principale  :  

- vocation environnementale et paysagère pour les 

boisements situés dans les gorges de la Sioule 

principalement  ; ces espaces seront protégés pour leurs 

intérêts dans la préservation de la ressource en eau, de la 

biodiversité et des paysages. 

- vocation de production pour la plupart des autres massifs 

(cf. carte).  

 

AÍÐÕɯËÌɯ×ÙõÚÌÙÝÌÙɯÓɀõØÜÐÓÐÉÙÌɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯÈÎÙÐÊÖÓÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÌÚ×ÈÊÌÚɯ

ÍÖÙÌÚÛÐÌÙÚȮɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕÌɯÙõÎÓÌÔÌÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÉÖÐÚÌÔÌÕÛÚɯÌÚÛɯ

fortement conseillée. Cette réglementation permet de distinguer des 

zones où le boisement est libre et des zones réglementées ou tout 

boisement doit faire l'objet d'une autorisation préfectorale préalable. 

Elle permet également de constituer des zones où le boisement est 

interdit et enfin des p érimètres à reconquérir sur les boisements au 

profit de l'agriculture .  

Une telle règlementation pourra se révéler efficace dans les secteurs de 

montagne pour éviter que des fonds de vallée ne soient barrés par de 

nouvelles plantations résineuses. Enfin, cette réglementation doit 

également veiller à éviter la monoculture d'essences susceptibles de 

contribuer à une dégradation du milieu écologique, à une banalisation 

et à une fermeture des paysages. Les essences locales devront être 

privilégiées.   

 

Objectif  2 : Accompagner le développement de la filière bois 

La filière bois sera ÙÌÕÍÖÙÊõÌɯÈÝÌÊɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯ

structures composantes de la filière : scieries, plateformes de stockage, 

de transformation, de production de granulés ou de plaquette s, 

ÊÏÈÜÍÍÌÙÐÌÚɯÉÖÐÚȮɯÔÌÕÜÐÚÌÙÐÌȮɯ×È×ÌÛÌÙÐÌȮȱ  

La production de granulés bois qui sera issue de la plateforme bois 

envisagée sur Saint-Germain-Près-Herment pourra être valorisée sur 

un rayon de près de 150 ÒÔȭɯ3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ×ÖÜÙÙÖÕÛɯ

être progressivement aménagées pour servir de relais ou bien 

compléter, ÖÜɯËÐÝÌÙÚÐÍÐÌÙɯÓɀÈÊÛÐÝÐÛõȭɯ 

De même, la création de chaufferies bois (avec ou sans réseau de 

chaleur) sera encouragée aussi bien pour les particuliers que pour les 

collectivités. Différents pÙÖÑÌÛÚɯÚÖÕÛɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯËɀõÛÜËÌ ou de réalisation 

à Pontaumur, Messeix, Saint-Eloy-les-Mines et Saint-Avit.  
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I.3.3 - Accueillir les exploitations de carrières  

Objectif  : Accueillir les activités de carrières dans les meilleures 

conditions  

+Ìɯ2".3ɯ×ÌÙÔÌÛɯÓɀÈccueil des activités de carrières sur son territoire, 

mais ÈÍÐÕɯËÌɯÓÐÔÐÛÌÙɯÈÜɯÔÐÌÜßɯÓÌÚɯÕÜÐÚÈÕÊÌÚɯÓÐõÌÚɯãɯÊÌɯÛà×ÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚ, 

les futurs sites de gisement devront répondre aux critères suivants :  

- !õÕõÍÐÊÐÌÙɯËɀÜÕÌɯËÌÚÚÌÙÛÌɯÍÌÙÙÖÝÐÈÐÙÌ, dans la mesure du 

possible, à moins de 20 km du site, 

- Etre desservi par un réseau routier structurant évitant, dans 

la mesure du possible, de traverser les centres bourgs, 

- %ÈÐÙÌɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕÌɯÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯÖ×ÛÐÔÈÓÌȮ 

- %ÈÐÙÌɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ ËɀÜÕÌɯ ÙõÏÈÉÐÓÐÛÈÛÐÖÕɯ õÊÖÓÖÎÐØÜÌɯ È×ÙöÚ 

exploitation.  
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I.3.4 - Développer la ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌɯrenouvelable 

(éolienneȮɯ×ÏÖÛÖÝÖÓÛÈĈØÜÌȱȺ 

Objectif 1  : Accueillir les plates -ÍÖÙÔÌÚɯ ËɀõÖÓÐÌÕÕÌÚɯou des fermes 

photovoltaïques dans les meilleures conditions 

+Ìɯ2".3ɯ×ÌÙÔÌÛɯÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËɀõÖÓÐÌÕÕÌÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌÚɯáÖÕÌÚɯ

ËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËÌɯÓɀõÖÓÐÌÕ (ZDE) existantes ou futures, qui auront 

×ÌÙÔÐÚɯËɀõÛÜËÐÌÙ préalablement, sur un large périmètre, ÓɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ

environnementale et paysagère des éoliennes, le gisement de vent et 

les possibilités de raccordement aux réseaux. Leur implantation pourra 

ÚÌɯÍÈÐÙÌɯÚÜÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÜɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯÌßÊÌ×Ûõɯsur le large périmètre 

défini sur la carte, correspondant aux gorges de la Sioule.  

Concernant les fermes photovoltaïques, le SCOT prévoit à ce jour la 

possibilité ËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯÊÌɯÎÌÕÙÌɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÜÙɯÓÈɯáÖÕÌɯËÜɯ!ÖÜÓÏÈÛɯËÌɯÓÈɯ

ÊÖÔÔÜÕÌɯËÌɯ,ÈÕáÈÛȮɯÌÛɯÕɀÌßÊÓÜÛɯ×ÈÚɯËÌɯ×ÖÜÝÖÐÙɯÌÕɯÐÕÚÛÈÓÓÌÙɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ

dans les limites de la règlementation en vigueur, et sur des terrains 

ÐÕÜÛÐÓÐÚÈÉÓÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ÜÚÈÎÌÚɯ (terrains pollués, friches 

ÐÕËÜÚÛÙÐÌÓÓÌÚȮɯÈÉÖÙËÚɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËÌɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛȮɯanciennes carrières 

et déchargesȮȱȺȭɯ "ÌÚɯ ÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚɯ ËÌÝÙÖÕÛɯ ÍÈÐÙÌɯ ÓɀÖÉÑÌÛɯ ËÌÚɯ õÛÜËÌÚɯ

ËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯÌÛɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÓÌɯÕõÊÌÚÚÈÐÙÌÚ. 

Objectif 2  : Préserver la cohérencÌɯËÌÚɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËɀõÖÓÐÌÕÕÌÚɯ 

#ÈÕÚɯ ÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯ ËɀÖÉÛÌÕÐÙɯ ÜÕÌɯ ÝÐÚÐÖÕɯ ÎÓÖÉÈÓÌɯ ËÌÚɯ ×ÖÛÌÕÛÐÈÓÐÛõÚɯ ËÌɯ

développement de la filière éolienne sur le territoire, le SMADC 

ÚɀÌÕÎÈÎÌɯãɯÊÖÖÙËÖÕÕÌÙɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯõÛÜËÌÚɯËÌɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ

de développement éolien qui sont en cours ou qui auront lieu sur le 

périmètre du SCOT. Ces études porteront sur le gisement éolien, les 

possibilités de raccordement au réseau et les aspects paysagers et 

environnementaux, critères nécessaires à la délimitation des ZDE, mais 

ÌÓÓÌÚɯËÌÝÙÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÐÕÛõÎÙÌÙɯÜÕÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕɯÎÓÖÉÈÓÌɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ

territoire des Combrailles (identification des projets envisagés sur les 

territoires riverains ) pour plus de cohérence territoriale et pour éviter 

un éparpillement des projets.  
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I.4 - Label « Combrailles  » 

Deux axes ont été mis en avant dans le PADD pour contribuer à la 

notoriété et à la « qualité Combrailles  » : 

¶ ÓÌɯ ÙÌÕÍÖÙÊÌÔÌÕÛɯ ËÌɯ ÓɀÐËÌÕÛÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ×ÙÖËÜÐÛÚɯ ÐÚÚÜÚɯ ËÌÚɯ

filières économiques agricole et forest ièreȭɯ+ɀÈÔÖÙÊÌɯÓÈÕÊõÌɯ×ÈÙɯÓÈɯ

mise en place de la marque « Terroir des Combrailles » doit être 

×ÖÜÙÚÜÐÝÐÌɯÌÛɯÈËÈ×ÛõÌɯãɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕÚɯÓÖÊÈÓÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓÌɯÉÖÐÚɯ

ÈÝÌÊɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯÊÏÈÙÛÌɯÍÖÙÌÚÛÐöÙÌȭ Un travail de sensibilisation 

auprès des différents producteurs sera nécessaire pour les fédérer et les 

inciter à se lancer dans une démarche qualité et de certification de 

leurs produits.  

¶ Assurer des aménagements de qualité pour les zones 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõs.  ÜÚÚÐȮɯ ɯ ÓÌÚɯ ÔÈćÛÙÌÚɯ ËɀÖÜÝÙÈÎÌɯ ÙõÈÓÐÚÌÙÖÕÛɯ ÜÕ Plan 

dire cteur d'aménagement qui comprendra :  

- ÓɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕɯËÜɯɯ×ÙÖÑÌÛɯËÈÕs son site et son environnement et le 

traitement des limites et des façades urbaines créées, (en particulier 

le traitement des façades affichées en vitrine des axes routiers) ; 

- la trame viaire , la trame des espaces verts, paysagers, et des 

espaces publics ;  

- les règles d'implantation du bâti, des recommandations 

architecturales et paysagères ;  

- la gestion technique de la zone : intégration de système de retenue 

des eaux pluviales et de ruissellement ; réseaux d'assainissement ;  

- les conditions et l'organisation de leur accessibilité, notamment 

pour les déplacements doux ; 

- le rythme de développement et de commercialisation de la zone ; 

- le cadre juridique de la réalisation du projet : maîtrise d'o uvrage, 

procédure d'urbanisme, financements, partenariats. 

"Ìɯ×ÓÈÕɯËɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯËÌɯÎÈÙÈÕÛÐÙɯÜÕɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÊÖÏõÙÌÕÛɯ

ËÖÐÛɯ÷ÛÙÌɯÈÉÚÖÓÜÔÌÕÛɯÙõÈÓÐÚõɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌÚɯƗɯ×ĠÓÌÚɯ

majeures : Combronde, Les Ancizes/Saint-Georges/Queuille et Saint-

Eloy-les-Mines, ÈÐÕÚÐɯØÜÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËÌÚɯƝɯÈÜÛÙÌÚɯÉÖÜÙÎÚɯ

ÌÛɯÓÌÚɯáÖÕÌÚɯËɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯÐÕÛÌÙÊÖÔÔÜÕÈÓÌ (cette mesure est valable 

×ÖÜÙɯÓÌÚɯÍÜÛÜÙÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËÌɯ9 ȭɯ$ÓÓÌɯÕÌɯÚɀÐÔ×ÖÚÌɯ×ÈÚɯã la ZA  « Plaine du 

Champ » des Ancizes qui vient de terminer les travaux relatifs à sa 

création).  

La future zone d'activités de Bromont -Lamothe, située à la sortie 

d'autoroute A89, doit faire l'objet de cette démarche de qualité.  

Les communes rurales pourront également mener ces réflexions lors 

des aménagements nõÊÌÚÚÈÐÙÌÚɯãɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌɯÉäÛÐÔÌÕÛÚɯÖÜɯËɀÈÛÌÓÐÌÙÚɯ

artisanaux sur leur territoire.  

"ÌÛÛÌɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕɯÝÐÌÕÛɯÊÖÕÍÖÙÛÌÙɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯÊÏÈÙÛÌɯËÌɯØÜÈÓÐÛõɯ

ËÌÚɯ áÖÕÌÚɯ ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ ȹÊÙõÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ÙõÏÈÉÐÓÐÛÈÛÐÖÕȺɯ ÚÐÎÕõÌɯ ÈÝÌÊɯ ÓÌɯ

département. 

Pour contribuer et compÓõÛÌÙɯÓÌɯ/ÓÈÕɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÐÙÌÊÛÌÜÙȮɯÜÕÌɯ

 ××ÙÖÊÏÌɯ $ÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÓÌɯ ËÌɯ Óɀ4ÙÉÈÕÐÚÔÌɯ ȹ $4ɯ ÖÜɯ ÛÖÜÛÌɯ ÈÜÛÙÌɯ

méthode équivalente) pourra être réalisée au moins sur les zones 

ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÚɯ ȹÊÌÓÓÌÚɯ ËÌÚɯ ƕƖɯ ÉÖÜÙÎÚ et des trois pôles 

industriels ) pour prendre toutes les mesures qui s'imposent dès 

l'amont des opérations pour produire un urbanisme durable : choix 

énergétiques et techniques de production de chaleur, conception et 

traitement des espaces extérieurs et du bâti pour être économes en 

énergie, réponses aux besoins de mobilités et de déplacements des 

hommes et des marchandises, organisation et gestion des 

ËõÊÏÌÛÚȱ#ÈÕÚɯÓÈɯ×ÏÈÚÌɯËÌɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕȮɯÜÕɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌɯ

pourrait être réalisé par une Assistance à Maîtrise d'Ouvrage 

spécialisée en Haute Qualité Environnementale (HQE). 
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Concernant le secteur Les Ancizes/Saint-Georges, le SCOT met en 

évidence la création d'une continuité urbaine importante à terme, des 

Ancizes à Queuille (voir plan de la loupe en fin de document). Pour 

éviter que cette continuité ne créée une véritable barrière 

infranchissable pour la faune et la flore (déplacements, 

×ÖÓÓÐÕÐÚÈÛÐÖÕȱȺȮɯÊÏÈØÜÌɯÊÖÔÔÜÕÌɯÚɅÌÕÎÈÎÌɯãɯÓÖÊÈÓÐÚÌÙɯÌÛɯ×ÙÖÛõÎÌÙɯËÈÕÚɯ

son document d'urbanisme des coupures vertes transversales 

permettant des passages entre le bocage environnant et les gorges de la 

Sioule plus au Nord ou à l'Ouest. 

Certaines zones repérées dans les loupes réalisées sur les 12 bourgs et 

ÓÌÚɯƗɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯ$ÚÛȮɯËÌÝÙÖÕÛɯÍÈÐÙÌɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯ×ÙÖÑÌÛɯËÌɯÙÌÕÖÜÝÌÓÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯ

ËɀÌÔÉÌÓÓÐÚÚÌÔÌÕÛȮɯÈÍÐÕɯËÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯãɯÓɀÐÔÈÎÌɯÝÈÓÖÙÐÚÈÕÛÌɯËÜɯÉÖÜÙÎȭ 

+ɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÊÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯÛÙÈËÜÐÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯ

Orientation d'Aménagement (à intégrer dans le PLU), ou un dossier de 

création de ZAC, ou tout autre cadre adapté aidant à sa prise en 

compte.  
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II - Mener une politique résidentielle 

différenciée  

II.1 - Répondre à tous les besoins 
Rappel du PADD  :  

Petite précision  : les chiffres concernant la population estimée en 2017 ne tiennent compte que 

ËÌɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯËÌɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÌÛɯ×ÈÚɯËÜɯÚolde naturel (naissances, décès). 
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II.1.1 -Offrir plus de petits logements du F1 au F3 

Objectif  : Répondre aux besoins dus au vieillissement, à l'évolution 

structurelle des familles, aux logements des lycéens, liés à la main 

ËɅĨÜÝÙÌɯindustrielle.  

 

 ÍÐÕɯËÌɯÙõ×ÖÕËÙÌɯãɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌɯÊÌÚɯÉÌÚÖÐÕÚɯÊÏÈØÜÌɯÉÖÜÙÎɯËÌÝÙÈɯÊÙõÌÙɯ

entre 50% et 60% de F1-F3 parmi ses nouveaux logements.  

 

II.1.2 -Offrir plus de logements locatifs aidés  
 

Objectif  : AÊÊÙÖćÛÙÌɯÓɀÖÍÍÙÌɯÌÕɯÓÖÎÌÔÌÕÛs locatifs, intermédiai res ou 

aidés, pour offrir à ces ménages modestes des alternatives dans leurs 

parcours résidentiels. 

 

 
 

Ces objectifs devront être traduits dans les plans locaux d'urbanisme 

par le biais des orientations d'aménagement ou en déterminant  des 

emplacements résÌÙÝõÚɯ ÈÜɯ ÛÐÛÙÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ +ɯ ƕƖƗ-2b du code de 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ. Afin, d'être plus attractifs vis -à-vis des opérateurs 

d'habitat social, les projets de création de logements sociaux peuvent 

être planifiés à l'échelle des communautés de communes, comme l'a 

fait  Manzat Communauté.  
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II.2 -  ËÈ×ÛÌÙɯÓɀÖÍÍÙÌɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÉÖÜÙÎÚɯ 

Conformément au PADD, les efforts à fournir sur les bourgs  doivent 

prendre en compte le contexte territorial de chacun. 

I I.2.1 -Les 2 pôles majeurs 

Saint-Eloy-les-Mines et Les Ancizes/St-Georges représentent les 2 pôles 

majeurs du territoire de part leur poids démographique, leur niveau 

ËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÌÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÚÜÙɯ×ÓÈÊÌɯØÜɀÐÓÚɯ×ÙÖ×ÖÚÌÕÛȭ 

Ces trois petites villes doivent conserver et développer la gamme de 

services proposée à la fois aux habitants et aux entreprises 

notamment  : 

- en terme de formation  : Saint-Eloy-les-Mines possède un lycée 

professionnel qui propose des formations techniques très 

pointues et spécialisées. Un partenariat avec les industries 

ÓÖÊÈÓÌÚȮɯÎÙÈÕËÌÚɯ×ÖÜÙÝÖàÌÜÚÌÚɯËɀÌÔ×ÓÖÐÚɯÈɯõÛõɯ×ÌÕÚõȮɯ×ÖÜÝÈÕÛɯ

ÈÉÖÜÛÐÙɯãɯÜÕÌɯ×ÙÖÔÌÚÚÌɯËɀÌÔÉÈÜÊÏÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯËÐ×ÓĠÔõÚȭɯ

Cette coopération « Lycée/monde professionnel » est 

déterminante pour attirer et maintenir des jeunes sur le 

territoire et faire baisser le taux de chômage important. De plus, 

cela répond aux besoins des entreprises qui peinent à trouver 

ÜÕÌɯÔÈÐÕɯËɀĨÜÝÙÌɯØÜÈÓÐÍÐõÌɯãɯ×ÙÖßÐÔÐÛõȭ 

- en terme de services publics  : même si le contexte national ne 

favorise pas le maintien de services publics dans les communes 

rurales et que malgré une volonté locale forte, ces services 

continuent de disparaitre, il est très important que le SCOT 

ÐÕÚÐÚÛÌɯÚÜÙɯÓÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËÜɯÔÈÐÕÛÐÌÕɯËɀÜÕɯÉÖÕɯÕÐÝÌÈÜɯÌÛɯËɀÜÕÌɯ

gamme de services publics surtout dans le domaine social 

(ÈÎÌÕÊÌɯ -/$Ȯɯ 22$#("Ȯɯ " %ȱȺɯ ËÈÕÚɯ ÊÌÚɯ ËÌÜßɯ ×ĠÓÌÚȭɯ $Õɯ

ÌÍÍÌÛȮɯÊÌÓÈɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀÖÍÍÙÐÙɯÜÕÌɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÝÌɯãɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯÚÐÛÜõÌɯ

×ÓÜÚɯãɯÓɀOuest et au Sud du territoire qui devrait se rendre à 

Clermont.  

- en terme de commerces : les efforts entrepris pour revitaliser 

les activités commerciales seront poursuivis. Des créneaux de 

développement existent sur les créneaux du commerce 

"anomal" (habillement, culture et loisirs, jardinage et bricolage, 

ÈÔÌÜÉÓÌÔÌÕÛɯÌÛɯÔÈÐÚÖÕȱȺɯÌÛɯÓɅÈÓÐÔÌÕÛÈÐÙÌȭɯ"ÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÚÖÕÛɯãɯ

maintenir en priorité dans les tissus urbains existants pour 

ÊÖÕÛÙÐÉÜÌÙɯ ãɯ ÓÈɯ ËàÕÈÔÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÊĨÜÙÚɯ ËÌɯ ÝÐÓÓÌȮɯ ÌÛɯ ËÌÚɯ

capacités pourront être dégagées pour accueillir des moyennes 

surfaces. 

- en terme de loisirs, culture, sports  : ces 2 pôles, de part leur 

ÕÖÔÉÙÌɯËɀÏÈÉÐÛÈnts, sont amenés à accueillir des équipements 

structurants en termes de loisirs, culture, sports qui ne peuvent 

÷ÛÙÌɯ ÌÕÝÐÚÈÎõÚɯ ËÈÕÚɯ ÛÖÜÚɯ ÓÌÚɯ ÉÖÜÙÎÚȭɯ  ɯ ÛÐÛÙÌɯ ËɀÌßÌÔ×ÓÌȮɯ 

tous deux possèdent une piscine. Le maintien de cet 

équipement structurant est importan t pour la population, 

surtout pour le jeune public des Combrailles qui, en cas de 

fermeture devrait, se rendre à Riom ou Clermont pour 

apprendre à nager. Les équipements sportifs de Saint-Georges 

È××ÈÙÛÐÌÕÕÌÕÛɯ ãɯ  ÜÉÌÙÛɯ ÌÛɯ #ÜÝÈÓȭɯ  ÜÑÖÜÙËɀÏÜÐȮɯ ÓɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌɯ

sÖÜÏÈÐÛÌɯ ÛÙÈÕÚÍõÙÌÙɯ ÓÌɯ ÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯ ËÌɯ ÊÌÚɯ

õØÜÐ×ÌÔÌÕÛÚɯÈÜßɯÊÖÔÔÜÕÌÚȭɯ,÷ÔÌɯÚɀÐÓɯÌÚÛɯÝÙÈÐɯØÜɀÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕɯ

effort financier non négligeable, conserver ces structures 

participe à la qualité de vie offerte aux habitants et représente 

un facteuÙɯËɀÈÛÛÙÈÊÛÐÝÐÛõɯ×ÖÜÙɯËÌɯÍÜÛÜÙÚɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚȭɯ+Ìɯ×ĠÓÌɯËÌÚɯ

Ancizes/Saint-&ÌÖÙÎÌÚɯÉõÕõÍÐÊÐÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÜÕɯ

cinéma. 

Elles doivent également conserver leur rôle de gare TER. 



SCOT du Pays des Combrailles - Cnbtldms cƍNqhdms`shnmr Fāmāq`kdrƊ Mars 2022 17 

II.2.2 Les 3 bourgs périurbains  

Ces 3 bourgs, Combronde, Manzat, Pontgibaud vont profiter du 

desserrement de la métropole Clermont/Riom et vont accueillir des 

jeunes ménages avec enfants cherchant à accéder à la propriété. Ils 

vont devoir répondre à une demande croissante de services liés à la 

petite enfance et à la jeunesse : crèches, haltes garderiesȮɯõÊÖÓÌÚȱɯØÜÐɯ

ÚÖÕÛɯËÌÚɯÍÈÊÛÌÜÙÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÏÖÐßɯËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÍÜÛÜÙÚɯ

habitants. 

En terme commercial, les orientations à prendre sont identiques à 

celles présentées pour les  bourgs ruraux. 

II.2.3 -Les 6 bourgs ruraux  

Les 6 bourgs ruraux  : Bourg-Lastic/Messeix, Giat, Pontaumur, Saint-

Gervais-Ëɀ ÜÝÌÙÎÕÌȮ Menat, Pionsat, rayonnent sur un bassin de vie. Il 

ÌÚÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯØÜɀÐÓÚɯÊÖÕÚÌÙÝÌÕÛɯÌÛɯËõÝÌÓÖ××ÌÕÛɯÜÕÌɯÎÈÔÔÌɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯ

diversifiée de bon niveau pour répondrent aux beso ins de leur 

habitants qui de part leur éloignement, ne peuvent pas se rendre 

facilement à Clermont-Ferrand ou à Montluçon.  

Des efforts particuliers devront être entrepris sur  : 

- le commerce :  

- moyenne surface alimentaire : ces 5 bourgs possèdent tous un 

supermarché qui permet de satisfaire la demande locale. Le 

projet de doubler la superficie du Shopi de Saint-Gervais (de 

200 à 400 m² de surface commerciale) va dans ce sens. Il serait 

Ô÷ÔÌɯÚÖÜÏÈÐÛÈÉÓÌɯØÜɀÜÕɯÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯÚÜ××ÓõÔÌÕÛÈÐÙÌɯÚÖÐÛɯ

programmé. +ÌÚɯƖɯÉÖÜÙÎÚɯËɀ'ÌÙÔÌÕÛɯÌÛɯËÌɯ,ÌÕÈÛɯɯËõ×ÌÕËÌÕÛɯ

respectivement pour ce type de commerce des pôles de Giat et 

de Saint-Eloy-les-,ÐÕÌÚȮɯ ÐÓɯ ÕɀÌÚÛɯ ËÖÕÊɯ ×ÈÚɯ ×ÙÐÔÖÙËÐÈÓɯ Ëɀàɯ

ÐÔ×ÓÈÕÛÌÙɯ ÊÌɯ Ûà×Ìɯ ËɀÖÍÍÙÌȭɯ 3ÖÜÛÌÍÖÐÚȮɯ ÊÌÚɯ ËÌÜßɯ ÊÖÔÔÜÕÌÚɯ

peuvent accueillir des petites surfaces alimentaires type 

supérette. 

- commerce anomal ȹÈÜÛÙÌɯØÜɀÈÓÐÔÌÕÛÈÐÙÌ : type magasins de 

Ý÷ÛÌÔÌÕÛÚȮɯÊÏÈÜÚÚÜÙÌÚȮɯÈÊÊÌÚÚÖÐÙÌÚɯÔÈÐÚÖÕȱȺȮɯÊÌÚɯÉÖÜÙÎÚɯÖÕÛɯ

õÎÈÓÌÔÌÕÛɯÜÕɯÙĠÓÌɯãɯÑÖÜÌÙɯËÈÕÚɯÊÌɯÛà×ÌɯËɀÖÍÍÙÌɯØÜÐɯ×ÈÙÛÐÊÐ×Ìɯ

ÉÌÈÜÊÖÜ×ɯãɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÝÐÓÓÈÎÌÚȭɯ"ÌÚɯpetits commerces sont 

en général implantés au rez-de-chaussée des bâtiments qui 

ÉÖÙËÌÕÛɯÓÌÚɯÙÜÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÚɯËÌÚɯÉÖÜÙÎÚȮɯËɀÖķɯÓɀÐÔ×ÖÙÛÈÕÊÌɯËÌɯ

maintenir ces locaux en activité. (Cf I.1 Accueillir des activités). 

- Les services aux personnes âgées :  

Les serÝÐÊÌÚɯÈÜßɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯäÎõÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓɀÈÐËÌɯÔõÕÈÎöÙÌȮɯÓÌɯ×ÖÙÛÈÎÌɯ

de repas, les soins à domicile doivent être maintenus et confortés dans 

tous les bourgs des Combrailles.  

+ɀÈÎÙÈÕËÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ËɀÈÊÊÜÌÐÓɯ ×ÖÜÙɯ ÈÜÎÔÌÕÛÌÙɯ ÓÌÜÙɯ

capacité et améliorer le confort proposé, déjà programmé dans 

plusieurs bourgs doivent être soutenu.  

Au vu des projections démographiques, ces besoins seront plus 

importants dans les bourgs de Giat, Bourg-Lastic/Messeix et Pionsat. 

- Les services publics  

La défense et le développement des services et des équipements 

×ÜÉÓÐÊÚɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÜÕÌɯ ×ÙÐÖÙÐÛõɯ ÚÜÙɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌÚɯ "ÖÔÉÙÈÐÓÓÌÚɯ

ȹõÊÖÓÌÚȮɯ ×ÖÚÛÌÚȱȺȭɯ -õÈÕÔÖÐÕÚȮɯ õÛÈÕÛɯ ËÖÕÕõɯ ÓɀÌÕÊÓÈÝÌÔÌÕÛɯ ×ÓÜÚɯ

×õÕÈÓÐÚÈÕÛɯËÌÚɯÉÖÜÙÎÚɯËÌɯÓɀ.ÜÌÚÛɯÌÛɯËÜɯ2ÜËȮɯÌÛɯÓÈɯ×ÖÓÐÛÐØÜÌɯÔÌÕõÌɯãɯ

ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÈÕÚɯÊÌ domaine, des mesures doivent être prises 
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pour maintenir ou compenser la fermeture de certains services. La 

mise en place de bornes interactives initiée par le Conseil Régional, 

déjà effectuée sur les bourgs de Giat, Pontaumur et Bourg-Lastic ne 

remplace pÈÚɯÓɀÈÊÊÜÌÐÓɯ×ÏàÚÐØÜÌɯÔÈÐÚɯ×ÌÙÔÌÛɯãɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯËɀÈÊÊõËÌÙɯ

à certains services. 

La stratégie de miser sur un apport de population plus important sur 

les bourgs participera également au maintien sur place de certains 

services. 

- des services à maintenir ou  à développer en fonction de certaines 

spécificités  

Giat et Saint-Gervais-Ëɀ ÜÝÌÙÎÕÌɯ ÖÕÛɯ ÜÕÌɯ ÝÖÊÈÛÐÖÕɯ ÈÎÙÐÊÖÓÌɯ ÉÐÌÕɯ

identifiée. Les foires, les concours agricoles qui participent à la 

notoriété de ces communes et même des Combrailles doivent 

continuer à se dérouler régulièrement.  

4ÕÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕɯÌÚÛɯÈÊÛÜÌÓÓÌÔÌÕÛɯÌÕɯÊÖÜÙÚɯÚÜÙɯÓÌɯËÌÝÌÕÐÙɯËÌɯÓɀÈÉÈÛÛÖÐÙɯËÌɯ

Giat qui embauche une dizaine de salariés.  

Herment possède une vocation touristique indéniable qui devra être 

ÙÌÕÍÖÙÊõÌȭɯ ɯÛÐÛÙÌɯËɀÌßÌÔ×ÓÌȮɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËɀÏõÉergements collectifs qui 

manque cruellement au territoire, devrait être privilégiée sur ce bourg.  

Avec la présence des établissements APAJH, qui offre une centaine 

ËɀÌÔ×ÓÖÐÚȮɯÜÕÌɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯÔõËÐÊÖ-sociale doit être reconnue au bourg de 

/ÐÖÕÚÈÛȭɯ+ɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËɀÌÕÛÙÌ×ÙÐÚÌÚɯÖÜɯËÌɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÈÕÛÚɯËÈÕÚɯ

ce domaine devrait donc y être privilégiée.  

Pour les équipements et services de niveau supérieur (hôpital, 

Ïà×ÌÙÔÈÙÊÏõȱȺȮɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÌɯ ÓÈɯ ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ "ÖÔÉÙÈÐÓÓÌÚɯ

continuera à se rendre dans le grand pôle extérieur le plus proche 

soit Clermont -Ferrand, Riom, Montluçon ou Ussel. 

 

Cette mixité des fonctions urbaines : habitat, services, commerces, 

activités qui induit un brassage des populations, couplée à une certaine 

ËÌÕÚÐÛõɯËÜɯÉäÛÐɯÊÖÕÛÙÐÉÜÌÕÛɯãɯÓɀÈÕÐÔÈÛion qui fait vivre les bourgs.  

 

II.3 - Label Combrailles  

II.3.1 - Remettre des bâtiments vacants sur le marché 

Le PADD fixe comme objectif global la remise sur le marché d'au 

moins 30% du bâti vacant actuel . 

Rappel PADD  

 

Pour tenir cette ambition, une ou plusieurs opérations pour 

ÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ×ÖÜÙÙÈÐÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÓÈÕÊõÌÚȮɯÈÍÐÕɯËɅÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯãɯ

la revalorisation de ce patrimoine vacant. Le diagnostic réalisé en 

amont de cette action, pourrait comporter un volet qui analyse la cause 
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de la vacance et notamment, peut-être, mettre en évidence un décalage 

ÌÕÛÙÌɯÓɀÖÍÍÙÌɯÌÛɯÓÈɯËÌÔÈÕËÌɯÌÛɯÓÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËɀÈËÈ×ÛÌÙɯÓÌɯÉäÛÐÔÌÕÛɯÈÜßɯ

ÌßÐÎÌÕÊÌÚɯËɀÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯȹÈÎÌÕÊÌÔÌÕÛɯËÌÚɯ×ÐöÊÌÚȮɯÊÙõÈÛÐÖÕɯËÌɯÛÌÙÙÈÚÚÌÚȮɯ

ÐÚÖÓÈÛÐÖÕȱȺȭ 

Les communes ont également la possibilité de prendre une 

délibération au sein de leur conseil municipal pour instituer une taxe 

ËɀÏÈÉÐÛÈÛÐÖÕɯȹ×ÈÙÛɯÊÖÔÔÜÕÈÓÌɯÜÕÐØÜÌÔÌÕÛȺȮɯÚÜÙɯÛÖÜÛɯÉäÛÐÔÌÕÛɯÝÈÊÈÕÛɯ

depuis plus de 5 ans. Plusieurs communes des Combrailles ont déjà 

×ÙÐÚɯÊÌÛÛÌɯÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÎõÕõÙÈÓȭ 

 

 

 

 

 

II.3.2 - Favoriser de nouvelles formes urbaines  

Afin de diversifier davantage le type d'habitat proposé, aujourd'hui 

trop centré sur l'habitat individuel, chaque commune se fixera comme 

objectif la création de nouveaux logements respectant une diversité de 

formes et de densité. Cet effort permettra de répondre davantage à 

tous les besoins et de réduire la consommation foncière. 

 

On distinguera 2 types de densité : 

- Habitat individuel «  pur  » (= maison isolée au milieu de sa 

parcelle) : avec une moyenne de 10 à 15 logements par hectares,  

 

- Habitat groupé  ȯɯØÜÐɯÊÖÔ×ÙÌÕËɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯÐÕÛÌÙÔõËÐÈÐÙÌɯËõÊÙÐÛɯ

×ÙõÊõËÌÔÔÌÕÛɯÈÝÌÊɯÜÕÌɯÔÖàÌÕÕÌɯËÌɯƖƙɯÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌɯ

ÌÛɯ ÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯ ØÜÐɯ ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯ ÜÕÌɯ ÔÖàÌÕÕÌɯ ËÌɯ ƙƔɯ

ÓÖÎÌÔÌÕÛÚɯãɯÓɀÏÌÊÛÈÙÌȭ 

 

Le tableau suivant présente des objectifs de référence qui ont été fixés 

selon le type de commune et son contexte territorial. 

 Habitat 

individuel  

Habitat groupé  

Les 2 pôles majeurs + les 3 

bourgs périurbains  
50% maximum 50% minimum  

Communes rurales des secteurs 

Est 

- Canton d e Combronde  

- Canton de Manzat  

- SIVOM Pontgibaud  

60% à 70% 

maximum  

30 à 40% 

minimum  

Bourgs ruraux et bourg relais  60% 40% 

Communes rurales Ouest et 

Sud 
70% maximum 30% minimum  
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Chaque commune définira plus précisément la ventilation de ses 

densités urbaineÚȮɯ ÌÕɯ ÚɀÐÕÚ×ÐÙÈÕÛɯ ËÌÚɯ ÙõÍõÙÌÕÊÌÚɯ ÊÐ-dessus, et en 

ÑÜÚÛÐÍÐÈÕÛɯ ËÈÕÚɯ ÚÖÕɯ ËÖÊÜÔÌÕÛɯ ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯ ÓÌÚɯ õÊÈÙÛÚɯ ÚɀÐÓÚɯ ÚÖÕÛɯ

ÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚȭɯ +ɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ÌÚÛɯ ËÌɯ ÍÈÐÙÌɯ ÓɀÌßÌÙÊÐÊÌɯ ÌÛɯ ËÌɯ ×ÈÙÛÈÎÌÙɯ

collectivement la méthode pour que les efforts et les résultats soient 

significatiÍÚɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯ"ÖÔÉÙÈÐÓÓÌÚȭ 

Pour les communes rurales des secteurs Est, il est proposé une 

ÍÖÜÙÊÏÌÛÛÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÈɯ ÊÙõÈÛÐÖÕɯ ËɀÏÈÉÐÛÈÛɯ ÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯ ÌÛɯ ÎÙÖÜ×õȭɯ "ÌÛÛÌɯ

nuance est nécessaire, car même si elles font partie de la même 

intercommunalité, les communes rurales ne font pas face à la même 

pression foncière qui est directement liée à la proximité géographique 

ËÌɯ ÓɀÈÎÎÓÖÔõÙÈÛÐÖÕɯ ÊÓÌÙÔÖÕÛÖÐÚÌȭɯ  ÜÚÚÐɯ ËÌÚɯ ÊÖÔÔÜÕÌÚɯ ÊÖÔÔÌɯ

Loubeyrat, Yssac-la-Tourette, Beauregard-Vendon, Gimeaux, 

Prompsat, Joserand, Bromont-Lamothe, Pulvérières, Chapdes-Beaufort 

qui connaissent un développement soutenu doivent tendre vers le haut 

de la fourchette, c'est-à-ËÐÙÌɯƚƔɯǔɯÔÈßÐÔÜÔɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓȭ 
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A titre indicatif, en réalisant ces efforts collectifs de diversification des 

ÍÖÙÔÌÚɯÜÙÉÈÐÕÌÚȮɯÊÌÓÈɯ×ÌÙÔÌÛɯËɀõÊÖÕÖÔÐÚÌÙɯÌÕÝÐÙÖÕɯƖƔǔɯËÌɯÍÖÕÊÐÌÙɯ×ÈÙɯ

rapport à un scénario qui consisterait à poursuivre les tendances 

actuelles qui privilégient largement la construction individuelle isolée 

sur une parcelle. 
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II.3.3 -  ××ÓÐØÜÌÙɯ ËÌÚɯ ×ÙÐÕÊÐ×ÌÚɯ ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯ ÎÈÙÈÕÛɯ ËɀÜÕÌɯ

qualité  

- 1ÌÎÙÖÜ×ÌÙɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯ 

 ÍÐÕɯËɀõÝÐÛÌÙɯÜÕɯÔÐÛÈÎÌɯËÜɯ×ÈàÚÈÎÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÌÚ×ÈÊÌɯÈÎÙÐÊÖÓÌȮɯÊhaque 

commune  privilégiera la densification des noyaux bâtis existants et  un 

remplissage des « dents creuses ɌɯÈÝÈÕÛɯËÌɯÚɀõÛÌÕËÙÌȭɯ 

La localisation des extensions urbaines sera en continuité immédiate 

du tissu existant. 

Les extensions urbaines dans les communes qui ne possèdent pas de 

×ÓÈÕɯ ÓÖÊÈÓɯ ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯ ËÌÝÙÖÕÛɯ ÷ÛÙÌɯ ÔÌÚÜÙõÌs, proportionnées à 

ÓɀÌßÐÚÛÈÕÛȭ 

Afin de ne pas enclaver de terrains et de réduire le coût des réseaux, 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÓÐÕõÈÐÙÌɯØÜÐɯÈÓÛöÙÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÉÌÈÜÊÖÜ×ɯÓÌɯ×ÈàÚÈÎÌɯËÖÐÛɯ

être proscrite. Il faut privilégier une urbanisation en épaisseur des 

communes. 

- Préserver la qualité des paysages 

Les deux points précédents contribuent déjà grandement à la 

préservation de la qualité des paysages. 

- ËɀÜÕÌɯÔÈÕÐöÙÌɯÎõÕõÙÈÓÌȮɯÓÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯÉÖÜÙÎÚɯËÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯÚÖÕÛɯÛÙöÚɯ

ÚÖÐÎÕõÚɯÌÛɯ×ÙõÚÌÕÛÌÕÛɯËÌÚɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛÚɯËɀÌÚ×ÈÊÌɯ×ÜÉÓÐÊs de qualité. 

Aussi, il est important de continuer la politique en faveur des plans 

ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËÌɯÉÖÜÙÎɯÚÜÙɯÓÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯØÜÐɯÕɀÌÕɯÖÕÛɯ×ÈÚɯÌÕÊÖÙÌɯ

bénéficié. 

 

- Un effort pour maîtriser la qualité de toutes les extensions urbaines 

doit être fourni. Un pla ÕɯËɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯÎÈÙÈÕÛÐÚÚÈÕÛɯÓÈɯÊÖÏõÙÌÕÊÌɯËÌɯÊÌÚɯ

aménagements devra être élaboré pour chaque extension. Il pourra 

÷ÛÙÌɯÛÙÈËÜÐÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ×ÙõÝÜÌÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯ

communes qui élaboreront des PLU. (cf partie II-4 Prendre les 

engagements et mettre en place les outils permettant de tenir les 

objectifs fixés) 

- 4ÕÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕɯÚÜÙɯÓÈɯØÜÈÓÐÛõɯÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÈÓÌɯÌÛɯÓɀÐÕÚÌÙÛÐÖÕɯ×ÈàÚÈÎöÙÌɯËÌÚɯ

bâtiments agricoles ×ÖÜÙÙÈɯ ÷ÛÙÌɯ ÓÈÕÊõÌɯ ãɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ ËÜɯ /ÈàÚɯ ËÌÚɯ

Combrailles et elle pourrait aboutir à une charte de  qualité commune. 

+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯËÌɯÛÙÖÜÝÌÙɯÜÕɯÊÖÔ×ÙÖÔÐÚɯÌÕÛÙÌɯÜÕÌɯÌßÐÎÌÕÊÌɯËɀÌÍÍÐÊÈÊÐÛõɯ

économique et une qualité architecturale et paysagère qui contribue à 

ÓɀÐÔÈÎÌɯÝÈÓÖÙÐÚÈÕÛÌɯËÌÚɯ"ÖÔÉÙÈÐÓÓÌÚȭ  

- "ÌÛÛÌɯ ×ÙÖÉÓõÔÈÛÐØÜÌɯ ÙÌÕÝÖÐÌɯ ãɯ ÊÌÓÓÌɯ ËÌɯ ÓɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ

constructions sur les lignes de crête sensibles car visibles de très loin. 

+ÌÚɯÚÐÛÌÚɯ×ÈàÚÈÎÌÙÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛɯÔÈÑÌÜÙÚɯØÜÐɯÊÖÕÚÛÐÛÜÌÕÛɯËÌÚɯ×ÖÐÕÛÚɯËÌɯ

ÙÌ×öÙÌÚɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛÚɯËÈÕÚɯÓÌɯ×ÈàÚÈÎÌɯÌÛɯØÜÐɯÈÜÑÖÜÙËɀÏÜÐɯÚÖÕÛɯÌÕÊÖÙÌɯ

vierges de toutes constructions, doivent être totalement protégés. Pour 

ceux sur lesquels, des bâtiments sont déjà installés, il serait souhaitable 

ËÌɯÕÌɯ×ÓÜÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯËÌɯÕÖÜÝÌÓÓÌÚɯÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚɯÖÜɯËɀÐÔ×ÖÚÌÙɯØÜɀÌÓÓÌÚɯ

se fassent de manière groupée et non linéaire. 
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+ɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËɀÌÚ×ÈÊÌÚɯ×ÜÉÓÐÊÚɯËÌ qualité, intégrant un traitement 

sobre des voies, et laissant une place importante au végétal participe à 

ÓɀÈÔÉÐÈÕÊÌɯÙÜÙÈÓÌɯÈ××ÙõÊÐõÌɯËÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚȭɯ(cf photo de la place de Giat) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les projets doivent également : 

- res×ÌÊÛÌÙɯÓɀÏÐÚÛÖÐÙÌɯËÜɯ×ÈÙÊÌÓÓÈÐÙÌɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÌÕɯ×ÙõÚÌÙÝÈÕÛɯÓÈɯÛÙÈÔÌɯ

ÉÖÊÈÎöÙÌȮɯÌÛɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÚɀÈ××ÜàÌÙɯÈÜɯÔÈßÐÔÜÔɯÚÜÙɯÓɀÌßÐÚÛÈÕÛɯ×ÖÜÙɯ

ËõÍÐÕÐÙɯÓÌÚɯÓÐÔÐÛÌÚɯÚõ×ÈÙÈÛÐÝÌÚɯÌÕÛÙÌɯÓÌÚɯÓÖÛÚɯËɀÜÕɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȭɯ 

- ÚɀÈËÈ×ÛÌÙɯÈÜÛÈÕÛɯØÜÌɯ×ÖÚÚÐÉÓÌɯãɯÓÈɯÛÖ×ÖÎÙÈ×ÏÐÌɯÊÏÈÏÜÛõÌɯdu territoire , 

en inscrivant les bâtiments dans la pente.  
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II.4 - Prendre les engagements et mettre en place les 

outils permettant de tenir les objectifs fixés  

II.4.1 -$ÕÎÈÎÌÙɯËÌÚɯ/ÓÈÕÚɯÓÖÊÈÜßɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯȹ/+4Ⱥɯ 

+ɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕ de cet outil de planification doit être encouragée sur le 

ÔÈßÐÔÜÔɯ ËÌɯ ÊÖÔÔÜÕÌÚȭɯ ,ÈÐÚȮɯ ÐÓɯ ÌÚÛɯ ÐÕËÐÚ×ÌÕÚÈÉÓÌɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÎÈÎÌÙɯ

prioritairement sur les 12 bourgs et les communes rurales concernées 

par la pression urbaine (communes des secteurs Est). 

 

Afin d'assure r une meilleure cohérence à l'échelle de leur territoire, les 

communautés de communes peuvent réfléchir à lancer cette démarche 

sur l'ensemble de leur périmètre ou tout du moins d'élaborer en 

commun les phases diagnostic et PADD. 

 

Les PLU vont permettre de traduire et de rendre effectifs les objectifs 

fixés au SCOT. 

Leur contenu devra répondre à plusieurs attentes : 

¶ les points clefs du  diagnostic  :  

- Une analyse paysagère qui mette en évidence les grands éléments 

structurants de la commune qui méritent une  protection ou une 

amélioration. Cette analyse doit prendre en compte les phénomènes de 

co-visibilité même en dehors du territoire communal.  

- 4ÕÌɯÈÕÈÓàÚÌɯÍÐÕÌɯËÌɯÓɀÈÙÊÏÐÛÌÊÛÜÙÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯÜÙÉÈÐÕÌɯdu 

tissu ancien et des extensions urbaines récentes qui soit traduite par le 

bais de schémas et qui permettent de justifier par la suite les principes 

ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÙÌÛÌÕÜÚɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÍÜÛÜÙÌÚɯáÖÕÌÚɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯȹÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛȮɯ

ÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯËÈÕÚɯÓÈɯ×ÌÕÛÌȮɯÔÐÛÖàÌÕÕÌÛõȱȺ 

- Une évaluation précise de la vacance : les simulations réalisées dans 

ÓÌɯ2".3ɯÜÛÐÓÐÚÌÕÛɯÓÌÚɯÊÏÐÍÍÙÌÚɯËɀÜÕÌɯÉÈÚÌɯËÌɯËÖÕÕõÌÚɯÙõÎÐÖÕÈÓÌȮɯÊÌÚɯ

ÊÏÐÍÍÙÌÚɯ ×ÌÜÝÌÕÛɯ ÷ÛÙÌɯ ÈÍÍÐÕõÚɯ ÓÖÙÚØÜÌɯ ÓɀÖÕɯ ÛÙÈÝÈÐÓÓÌɯ ãɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ

communale.  

- 4ÕÌɯÈÕÈÓàÚÌɯËÌɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯÌÛɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛ pour en 

déduire les besoins à venir. 

- Une analyse des enjeux environnementaux et patrimoniaux  présents 

sur la commune. 

 

¶ Les points clef du  ×ÙÖÑÌÛɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÌÛɯ ËÌɯ

développement durable  

- %ÐßÌÙɯ ÓɀÈÔÉÐÛÐÖÕɯ ËõÔÖÎÙÈ×ÏÐØÜÌɯ ×ÖÓÐÛÐØÜÌ en tenant compte des 

grands équilibres fixés au SCOT 

- Calibrer les besoins en logements générés en tenant compte des 

différents facteurs : 

- desserrement des ménages 

- accueil des nouveaux habitants 

- vétusté du parc de logements 

- Fixer une part réaliste des bâtiments vacants qui peut être remis sur 

le marchéȭɯ ɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ2".3ȮɯÐÓɯÌÚÛɯ×ÙõÊÖÕÐÚõɯËÌɯÙõÏÈÉÐÓÐÛÌÙɯÈÜɯÔÖÐÕÚɯ

30% du parc vacant. Si la commune ne peut pas tenir cet objectif (peu 

de bâtiments vacants sur la commune, vacance incompressible..), elle 

le justifiera dans son PLU. 

- Reprendre les objectiÍÚɯËÌɯËÐÝÌÙÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯËÜɯ2".3 

(ÓÚɯ×ÖÜÙÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÔÖËÐÍÐõÚɯÚÖÜÚɯÙõÚÌÙÝÌɯËɀÈÙÎÜÔÌÕÛÚȭ 
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Depuis la loi  Engagement National pour le logement de 2005  et 

ÊÖÕÍÖÙÔõÔÌÕÛɯ ãɯ ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ +ȭƕƖƗ-ƕɯ ËÜɯ ÊÖËÌɯ ËÌɯ ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȮɯ ÓÌÚɯ

ÊÖÔÔÜÕÌÚɯÖÕÛɯÓɀÖÉÓÐÎÈÛÐÖÕɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌr un débat au bout de 3 ans au 

ÚÌÐÕɯËÌɯÓÌÜÙɯÊÖÕÚÌÐÓɯÔÜÕÐÊÐ×ÈÓɯ×ÖÜÙɯÑÜÎÌÙɯËÌÚɯÙõÚÜÓÛÈÛÚɯËÌɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯ

de leur PLU au regard de la satisfaction des besoins en logements. Ce 

bilan permet de renforcer ou de réajuster la politique habitat.  

- Reprendre les objectifs du SCOT en terme de création de logements 

sociaux : le PADD explicitera les mesures mises en place pour assurer 

cette mixité sociale du logement. (Exemple : déterminer des 

ÌÔ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯ ÙõÚÌÙÝõÚɯ ÈÜɯ ÛÐÛÙÌɯ ËÌɯ ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ +ɯ ƕƖƗ-2b du code de 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȱ.) 

- Estimer la consommation foncière nécessaire à la création de 

nouvelles constructions en appliquant les ratios proposés pour chaque 

Ûà×ÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯȹÊÍɯ((ȭƗȭƖ) et appliquer un taux de rétention foncière de 

1,5 pour les territoires soumis à la pression fÖÕÊÐöÙÌɯãɯƖɯ×ÖÜÙɯÓɀ.ÜÌÚÛɯÌÛɯ

le Sud. (Cf fiche méthode page 26).  

- Reprendre les objectifs de maintien des échanges écologiques du 

SCOT de façon à protéger la trame verte et bleue et à la définir plus 

précisément dans le cadre des PLU. 

 

 

 

 

 

 ÍÐÕɯ ËɀÖÉÛÌÕÐÙ ËÌÚɯ ÙõÚÜÓÛÈÛÚɯ ×ÙÖÉÈÕÛÚɯ ãɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ ËÜɯ /ÈàÚȮɯ ÐÓɯ ÌÚÛɯ

×ÙÐÔÖÙËÐÈÓɯØÜÌɯÊÏÈØÜÌɯÊÖÔÔÜÕÌɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÌɯãɯÓɀÌÍÍÖÙÛɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍɯÝÐÚÈÕÛɯãɯ

réduire la consommation foncière. Cet enjeu est encore plus essentiel 

dans les secteurs Est. Deux situations sont possibles :  

Ÿ 2ÖÐÛɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯÓÈÕÊÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÚÖÕɯ/+4 : dans ce cas, elle 

ËÌÝÙÈɯÚɀÈÚÚÜÙÌÙɯØÜÌɯÓÈɯÚÜ×ÌÙÍÐÊÐÌɯÛÖÛÈÓÌɯËÌÚɯÛÌÙÙÈÐÕÚɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÉÓÌÚɯÊɅÌÚÛ-

à-dire les terrains non construits en zone U + les terrains classés en 

áÖÕÌɯ 4ɯãɯÝÖÊÈÛÐÖÕɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÕÌɯËõ×ÈÚÚÌɯ×as la consommation foncière 

estimée. 

Ÿ Soit la commune possède déjà un PLU opposable  : dans ce cas, elle 

ÙõÈÓÐÚÌÙÈɯÛÖÜÛɯËÌɯÔ÷ÔÌɯÓɀÌßÌÙÊÐÊÌȭ 

 

¶ Si les capacités foncières inscrites dans le zonage du PLU sont 

ÊÖÔ×ÈÛÐÉÓÌÚɯ ÈÝÌÊɯ ÓɀÌÚÛÐÔÈÛÐÖÕɯ ÍÖÕÊÐöÙÌȮɯ ËÈÕÚɯ ÊÌɯ ÊÈÚ le PLU 

respecte les préconisations du SCOT  

 

¶ Si les capacités foncières inscrites dans le zonage du PLU sont 

ÚÜ×õÙÐÌÜÙÌÚɯãɯÓɀÌÚÛÐÔÈÛÐÖÕɯÍÖÕÊÐöÙÌȮɯËÌÜßɯÚÖÓÜÛÐÖÕÚ : 

- soit la commune révise son PLU pour le rendre compatible 

avec les préconisations du SCOT 

- ÚÖÐÛɯÌÓÓÌɯÚɀÌÕÎÈÎÌɯãɯÉÓÖØÜÌÙɯÈÜÛÈÕÛɯØÜÌɯËÌɯÉÌÚÖÐÕɯÓɀÖÜÝÌÙÛÜÙÌɯ

ãɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯáÖÕÌÚɯ 4ɯÕÖÕɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÕÌÓÓÌÚȭ 
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¶ Les points clef dÌÚɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔent  

3ÖÜÛÌÚɯ ÓÌÚɯ áÖÕÌÚɯ  4ɯ ËÖÐÝÌÕÛɯ ÉõÕõÍÐÊÐÌÙɯ ËÌɯ ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ ËɀÜÕÌɯ

ÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȭɯ(ÓɯÚɀÈÎÐÛɯËɀÜÕɯÖÜÛÐÓɯ×ÓÜÚɯÚÖÜ×ÓÌɯÌÛɯ×ÓÜÚɯ

ÚÛÙÈÛõÎÐØÜÌɯØÜÌɯÓÌɯÙöÎÓÌÔÌÕÛȮɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛɯãɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯËɀÐÔ×ÖÚÌÙɯÜÕɯ

×ÈÙÛÐɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÚÜÙɯÜÕÌɯÍÜÛÜÙÌɯáÖÕÌɯãɯÜÙÉÈÕÐÚÌÙɯÛÖÜÛɯÌÕɯÓÈÐÚÚÈÕÛɯ

ÜÕÌɯÊÌÙÛÈÐÕÌɯÚÖÜ×ÓÌÚÚÌɯãɯÓɀÈÔõÕÈÎÌÜÙȭ 

Elles seront réalisées soit au moment de l'élaboration du PLU pour les 

zones AU opérationnelles, soit au moment de leur ouverture à 

urbanisation par le biais d'une procédure de modification pour les 

zones AU non opérationnelles. Pour les communes dont les capacités 

de développement sont situées principalement en zone U, et qui 

souhaitent  maîtriser l'urbanisation, elles ont la possibilité d'instituer 

une servitude, consistant à interdire, sous réserve d'une justification 

particulière, dans un périmètre délimité pour une durée au plus de 5 

ans, dans l'attente de l'approbation d'un projet d'aménagement global, 

les constructions et installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement. (Article  L123.2 du code de l'urbanisme). 

Celles-ci comprendront au minimum des orientations qu i traiteront 

ËÌÚɯÛÏöÔÌÚɯÚÜÐÝÈÕÛÚɯȯɯÓÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯȹÛà×ÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯÖÜɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõȺȮɯÓÌÚɯ

principes de trame viaire, de trame verte, d'insertion dans le site, 

ËɀÐÔ×ÓÈÕÛÈÛÐÖÕɯËÜɯÉäÛÐɯÌÛɯËÌÚɯÙÌÊÖÔÔÈÕËÈÛÐÖÕÚɯ×ÖÜÙɯÜÕɯÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÌÛɯ

une architecture économe en énergieȭɯ #ÌÚɯ ÌßÌÔ×ÓÌÚɯ ËɀÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯ

ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÐÓÓÜÚÛÙÈÕÛɯ ÓÌÚɯ ÍÈñÖÕÚɯ ×ÖÚÚÐÉÓÌÚɯ ËÌɯ ÛÙÈËÜÐÙÌɯ ÓÌÚɯ

ÐÕÛÌÕÛÐÖÕÚɯ ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÚÖÕÛɯ ×ÙõÚÌÕÛõÌÚɯ ËÈÕÚɯ ÜÕÌɯ ÍÐÊÏÌɯ

« pédagogique » page 31. Les exemples choisis correspondent à des 

niveaux de maturité de projet différents.  

 

 

 

+ÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯÍÖÕÊÐöÙÌÚɯÌÛɯÓÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯËõÍÐÕÐÌÚɯ×ÈÙɯ

ÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ1ȭƕƖƖ-51 doivent être compatibles avec ces orientation s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1 « 1°) les ZAD et les périmètres provisoires de ZAC ; 2°) les ZAC ; 3°) les lotissements, les 

remembrements réalisés par des Associations Foncières Urbaines et les constructions soumises à 

ÈÜÛÖÙÐÚÈÛÐÖÕȮɯÓÖÙÚØÜÌɯÊÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯÖÜɯÊÖÕÚÛÙÜÊÛÐÖÕÚɯ×ÖÙÛÌÕÛɯÚÜÙɯÜÕÌɯÚÜÙÍÈÊÌɯÏÖÙÚɯĨÜÝÙÌɯÕÌÛÛÌɯËÌɯ

plus de 5 000 mètres carrés ; 4°) la constitution, par des collectivités et établissements publics, de 

ÙõÚÌÙÝÌÚɯÍÖÕÊÐöÙÌÚɯËÌɯ×ÓÜÚɯËÌɯƙɯÏÈɯËɀÜÕɯÚÌÜÓɯÛÌÕÈÕÛȭ » 
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¶ Les attentions à apporter dans  le règlement  

 ÍÐÕɯËÌɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÌɯÓÈɯËÐÝÌÙÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÛà×ÌÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯÌÛɯËɀõÊÖÕÖÔÐÚÌÙɯ

ÓÌɯÍÖÕÊÐÌÙȮɯÐÓɯÌÚÛɯÐÔ×ÖÙÛÈÕÛɯËɀÈËÈ×ÛÌÙɯÓÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÜɯÙöÎÓÌÔÌÕÛɯãɯ

savoir de ne pas imposer : 

- des COS ou des CES trop faibles : il est conseiller de ne pas en 

fixer sur les noyaux bâtis anciens, 

- des marges de recul par rapport à la voirie et aux limites 

séparatives systématiques et trop importantes 

-  des  surfaces minimum  

¶ Le PLU permet également  :  

- ËÌ×ÜÐÚɯÓÈɯÓÖÐɯ$ÕÌÙÎÐÌɯËÌɯƖƔƔƚȮɯËɀÐÕÛõÎÙÌÙɯËÈÕÚɯÓÌɯÙÈ××ÖÙÛɯËÌɯ

présentation des recommandations spécifiques en terme 

ËɀõÊÖÕÖÔÐÌɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌɯ ȹÌÕcourager à la conception 

ÉÐÖÊÓÐÔÈÛÐØÜÌɯ ËÌÚɯ ÉäÛÐÔÌÕÛÚȺɯ ÌÛɯ ËɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌÚɯ

renouvelables. 

- ËɀÐËÌÕÛÐÍÐÌÙɯ ËÌÚɯ õÓõÔÌÕÛÚɯ ËÌɯ ×ÈÛÙÐÔÖÐÕÌɯ ÉäÛÐȮɯ ÕÈÛÜÙÌÓɯ ÖÜɯ

paysager à préserver (cf fiche p30)(art.L 123-17° du code de 

ÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌȺȭɯ(ÓÚɯ×ÖÜÙÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÙÌ×ÙÐÚɯËÈns la partie graphique 

du règlement. 

 

 

¶ Le rôle du SMADC  

4ÕÌɯÈÚÚÐÚÛÈÕÊÌɯÚÌÙÈɯÈ××ÖÙÛõÌɯÈÜßɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯÓÖÙÚɯËÌɯÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯÖÜɯÓÈɯ

révision de leur PLU.  

Le SMADC dans son rôle de coordinateur élaborera avec les 

×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯ ȹÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛÚɯ ËÌÚɯ ÊÖÔÔÜÕÌÚȮɯ " 4$ȱȺɯun cahier des 

charges résumant les grands enjeux et les grandes orientations 

ÙÌÛÌÕÜÌÚɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ2".3ɯÌÛɯËõÛÈÐÓÓÈÕÛɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯ×ÖÐÕÛÚɯÍÖÙÛÚɯãɯ

aborder dans le PLU. 

 ÍÐÕɯËɀÌÕÊÖÜÙÈÎÌÙɯÓÈɯÙõÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÖÙÐÌÕÛÈÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛȮɯÌÛɯÌÕɯ

ÊÖÔ×ÓõÔÌÕÛɯËɀÜÕÌɯÈÐËÌɯËɀÐÕÎõÕÐÌÙÐÌȮɯÓÌɯ2, #"ɯ×ÖÜÙÙÈÐÛȮɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯ

du futur contrat de Pays, inscrire des financements dédiés à cette 

mesure. 
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II.4.2 -$ÕÎÈÎÌÙɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÜɯ/ÈàÚɯÖÜɯËÌÚɯÊÖÔÔÜÕÈÜÛõÚɯËÌɯ

communes des programmes en faveur de la réhabilitation, de  

ÓÈɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛ 

¶ ËÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯ×ÖÜÙɯÓɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕɯËÌɯÓɀÏÈÉÐÛÈÛɯȹ./ 'Ⱥ 

Plusieurs OPAH ont déjà eu lieu sur le territoire des Combrailles et ont 

rencontré un certain succès. Une OPAH ciblée sur la réhabilitation de 

bâti vacant pourrait être lÈÕÊõÌɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯ"ÖÔÉÙÈÐÓÓÌÚȮɯÈÝÌÊɯËÌÚɯ

permanences assurées dans chaque intercommunalités ou commune 

indépendante. 

¶ des Plan locaux Habitat (PLH)  

+ɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ /+'ɯ ×ÌÙÔÌÛÛÙÈɯ ËɀÈÝÈÕÊÌÙɯ ×ÓÜÚɯ ÍÐÕÌÔÌÕÛɯ ÚÜÙɯ ÓÌÚɯ

prévisions nécessaires pour faire face à la diversité des besoins, et en 

particulier de besoins spécifiques  (logement locatif très social, foyer-

ÓÖÎÌÔÌÕÛɯ ×ÖÜÙɯ ÑÌÜÕÌÚɯ ÛÙÈÝÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯ ÏõÉÌÙÎÌÔÌÕÛɯ ËɀÜÙÎÌÕÊÌȮɯ ÈÐÙÌɯ

ËɀÈÊÊÜÌÐÓɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯÎÌÕÚɯËÜɯÝÖàÈÎÌȱȺȭɯ(ÓÚɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÖÕÛɯËɀõÛÈÉÓÐÙɯÓÌÚɯ

×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯËõtaillés indiquant les objectifs quantifiés et la 

ÓÖÊÈÓÐÚÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓɀÖÍÍÙÌɯ ÕÖÜÝÌÓÓÌɯ ËÌɯ ÓÖÎÌÔÌÕÛÚȮɯ ÓÈɯ ËÌÚÊÙÐ×ÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ

opérations de rénovation urbaine et les interventions en matière 

foncière ; ainsi que les moyens financiers nécessaires et les outils 

ËɀÖÉÚÌÙvation et suivi.  

Trois PLH sur les trois secteurs Est : Canton de Combronde, Canton de 

Manzat, SIVOM de Pontgibaud peuvent être engagés à court terme sur 

le territoire.  

¶ ÓÌÚɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯ ËɀõÊÖÕÖÔÐÌɯ ËɀõÕÌÙÎÐÌȮ comme les études 

È××ÙÖÊÏÌɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÓÌɯËÌɯÓɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÖÜɯËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌÚɯ

ËÌɯÓɀ #$,$ɯ ÜÝÌÙÎÕÌɯȹ×ÓÈÕɯÊÓÐÔÈÛȱȺ 

¶ Créer et alimenter un observatoire de ÓɀÏÈÉÐÛÈÛ ãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯ
"ÖÔÉÙÈÐÓÓÌÚȮɯÈÍÐÕɯËÌɯÔÐÌÜßɯÚÜÐÝÙÌɯÌÛɯõÝÈÓÜÌÙɯÓɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯɯËÌɯÓÈɯËÐÝÌÙÚÐÛõɯ

du parc de logements créés. Le Conseil Général du Puy-de-Dôme vient  

de mettre en place cet outil à l'échelle du département qui pourrait 

servir et être alimentés, ou complétés par les Pays. Cet observatoire 

permettra, à mi-parcours du SCOT (5 ans), de constater un éventuel 

déséquilibre quantitatif ou spaÛÐÈÓɯ ËÌɯ ÓɀÖÍÍÙÌɯ ØÜÐɯ ×ÖÜÙÙÈɯ ÈÓÖÙÚɯ ÷ÛÙÌɯ

rectifié.  

II.4.3 -Aider et encourager les opérations pilote du territoire  

4Õɯ ×ÙÐÕÊÐ×Ìɯ ËɀÈÐËÌɯ ÍÐÕÈÕÊÐöÙÌɯ ÌÛɯ ËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯ ÛÌÊÏÕÐØÜÌɯ ÚÜÙɯ

ÓɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌɯ×ÐÓÖÛÈÎÌɯËÌÚɯÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÐÕÕÖÝÈÕÛÌÚɯȹ×ÙÐÚÌɯÌÕɯ

compte des problématiques environnementales, nouvelles formes 

urbaines..) pourrait être proposé aux communes ou aux communautés 

sous réserve de respecter les  critères qualitatifs déterminés en amont. 

Les collectivités ont un rôle moteur important à jouer en mo ntrant 

ÓɀÌßÌÔ×ÓÌɯ×ÈÙɯÓÌɯ×ÖÙÛÈÎÌɯËɀÖ×õÙÈÛÐÖÕÚɯ×ÐÓÖÛÌs de référence.   

II.4.4 - Mener des actions de sensibilisation auprès du plus  

grand nombre  

+ɀõÝÖÓÜÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÔÌÕÛÈÓÐÛõÚȮɯ ÐÕËÐÚ×ÌÕÚÈÉÓÌɯ ×ÖÜÙɯ ÛÌÕÐÙɯ ÓÌÚɯ ÈÔÉÐÛÐÖÕÚɯ

décrites ci-ËÌÚÚÜÚȮɯÕÌɯÚɀÌÍÍÌÊÛÜÌÙÈɯ×ÈÚɯËÜɯÑÖÜr au lendemain, mais de 

ÔÈÕÐöÙÌɯ×ÙÖÎÙÌÚÚÐÝÌȭɯ ÍÐÕɯËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÙɯÌÛɯËɀÐÕÊÐÛÌÙɯÓÌɯÊÏÈÕÎÌÔÌÕÛȮɯ

une politique de sensibilisation doit être menée auprès de tous les 

publics ȯɯÏÈÉÐÛÈÕÛÚȮɯõÓÜÚȮɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÜɯÉäÛÐÔÌÕÛȱɯ+ɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯÌÚÛɯËÌɯ

×ÙÖ×ÖÚÌÙɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ÔÖËöÓes et références architecturales, urbaines, 

ÔÖËÌÚɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȭ 
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(ÓɯÍÈÜËÙÈɯËõÎÈÎÌÙɯËÌÚɯÔÖàÌÕÚɯÍÐÕÈÕÊÐÌÙÚɯÌÛɯËɀÐÕÎõÕÐÌÙÐÌɯ×ÖÜÙ : 

¶ Assister les communes et communautés de communes  : 
Le SMADC pourra conduire chaque année des échanges et formations 

pour élus et professionnels ȯɯÝÖàÈÎÌɯËɀõÛÜËÌÚɯËÈÕÚɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌÚȮɯ

ÛÌÕÐÙɯÐÕÍÖÙÔÌÙɯËÌÚɯËÌÙÕÐÌÙÚɯÖÜÛÐÓÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÖÜɯÙöÎÓÌÚɯËÌɯÉÖÕÕÌÚɯ

×ÙÈÛÐØÜÌÚɯ ÔÐÚÌÚɯ ÌÕɯ ×ÓÈÊÌɯ ãɯ ÓɀõÊÏÌÓÓÌɯ ÕÈÛÐÖÕÈÓÌȮɯ ÙõÎÐÖÕÈÓÌɯ ÖÜɯ

départementale.  

¶ Sensibiliser le grand public  

- Une consultance architecturale en partenariat avec le CAUE pourrait 

être mise en place dans chaque intercommunalité, certaines 

ÊÖÔÔÜÕÈÜÛõÚɯ ËÌɯ ÊÖÔÔÜÕÌÚɯ ÓɀÖÕÛɯ ËõÑãɯ ÔÐÚɯ ÌÕɯ ×ÓÈÊÌȮɯ ÔÈÐÚɯ ÐÓɯ ÌÚÛɯ

nécessaire de communiquer davantage sur cette mesure. 

 

- +ɀõÓÈÉÖÙÈÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ÓÈɯ ËÐÍÍÜÚÐÖÕɯ ËÌɯplaquettes expliquant comment 

réussir une rénovation, quels principes respecter pour les nouvelles 

constructions, les bio-ÔÈÛõÙÐÈÜßɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯ×ÌÙÍÖÙÔÈÕÛÚɯ×ÖÜÙɯÓɀõÊÖÕÖÔÐÌɯ

ËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯÓÌÚɯõÕÌÙÎÐÌÚɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÝÌÚɯÌßÐÚÛÈÕÛÌÚȮɯÓÌÚɯÈÝÈÕÛÈÎÌÚɯÍÐÚÊÈÜßɯ

pourraient être menées en direction des foyers.  

 

¶ Mobiliser les professionnels du bâtiment  
Deux défis sont à relever par la profession du bâtiment pour 

accompagner le mouvement : développer les techniques de 

constructions économes et bioclimatiques, réintégrer et moderniser des 

savoirs faire de constructions traditionnelles pour la restauration des 

patrimoines bâtis. Différentes actions peuvent être menées comme la 

mise en place de programmes de formation professionnelle et initiale : 

õÊÖÕÖÔÐÌɯËɀõÕÌÙÎÐÌȮɯÐÕÚÛÈÓÓÈÛÐÖÕÚɯËÌɯÚàÚÛöÔÌÚɯËÌɯ×ÙÖËÜÊÛÐÖÕɯËɀõÕÌÙÎÐÌɯ

alternative, techniques de constructions traditionnelles et 

ÊÖÕÛÌÔ×ÖÙÈÐÕÌÚɯ ÈÜ×ÙöÚɯ ËÌÚɯ ÈÙÛÐÚÈÕÚɯ ÌÛɯ ÖÜÝÙÐÌÙÚȭɯ "Ìɯ Ûà×Ìɯ ËɀÈÊÛÐÖÕÚɯ

pourrait être mené en partenariat avec la Chambre des Métiers du 

Puy-de-Dôme. 
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III - Rendre durab lement accessible 

III.1 - +ÌÚɯ ÉÖÜÙÎÚȮɯ ÕĨÜËÚɯ ËÌɯ ÓÈɯ ÛÙÈÔÌɯ ËÌÚɯ

déplacements 

Objectif 1  ȯɯ2ÛÙÜÊÛÜÙÌÙɯÓɀÖÍÍÙÌɯÌÕɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÍÚ 

Afin  ËÌɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÙɯÜÕÌɯÖÍÍÙÌɯËÌɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛÚɯÈÓÛÌÙÕÈÛÐÍÚɯãɯÓɀõÊÏÌÓÓÌɯËÌÚɯ

bassins de vie des 12 bourgs, ÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯrabattement en bus 

depuis les communes périphériques vers les bourgs centres sera 

étudiée. De même, un rabattement vers les lignes de transport en 

commun structurantes (pôles gare) ou les axes structurants (gare de 

×õÈÎÌɯËÌɯÓɀ  89, routes nationales) pourra également être organisé. 

$ÕɯÖÜÛÙÌȮɯ×ÖÜÙɯÍÈÝÖÙÐÚÌÙɯÓɀÐÕÛÌÙÔÖËÈÓÐÛõȮɯÓɀÈÊÊÌÚÚÐÉÐÓÐÛõɯÌÛɯÓÌÚɯÊÈ×ÈÊÐÛõÚɯ

de stationnement au niveau des pôles gares (Lapeyrouse, Saint-Eloy-

les-Mines, Saint-Gervais-Ëɀ ÜÝÌÙÎÕÌȮɯ +ÌÚɯ  ÕÊÐáÌÚɤ2ÈÐÕÛ-Georges, 

Pontgibaud, Bourg-Lastic, Giat) et des gares de péage (aires de 

covoiturage de Combronde, Bromont -Lamothe, Saint-Julien-Puy-

+ÈÝöáÌȺɯËÌÝÙÖÕÛɯ÷ÛÙÌɯÈËÈ×ÛõÌÚɯȹÌÛɯõÝÖÓÜÛÐÝÌÚȺɯÈÍÐÕɯËɀ÷ÛÙÌɯÊÖÔ×ÈÛÐÉÓÌÚɯ

au regard de la demande. 

+ÈɯËÌÚÚÌÙÛÌɯÌÕɯÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÍÚɯËÌÚɯ×ĠÓÌÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯËevra être 

ÙÌÊÏÌÙÊÏõÌɯÌÛɯËÌÝÙÈɯ÷ÛÙÌɯÌÍÍÌÊÛÐÝÌɯ×ÖÜÙɯÓÌÚɯ×ÈÙÊÚɯËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÈÊÊÜÌÐÓÓÈÕÛɯ

plus de 100 employés. La mise en place de plans de déplacements 

entreprises (PDE) devra être encouragée afin de permettre le 

développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture 

ÐÕËÐÝÐËÜÌÓÓÌɯȹÓÐÎÕÌɯËÌɯÉÜÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌȮɯÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÊÖÝÖÐÛÜÙÈÎÌȮȱȺȭ 

 

 

 

 

Objectif 2  : Organiser les liaisons douces 

Chaque bourg centre devra organiser des liaisons douces afin de 

favoriser une desserte piétonne ou cyclable des équipements sportifs et 

ÚÊÖÓÈÐÙÌÚȮɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚȮɯËÌÚɯÊÖÔÔÌÙÊÌÚȮȱ 

+ÖÙÚØÜɀÜÕɯ×ĠÓÌɯÎÈÙÌɯÌßÐÚÛÌɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÜÕɯÉÖÜÙÎɯÊÌÕÛÙÌȮɯËÌÚɯÓÐÈÐÚÖÕÚɯ

douces (cheminements piétonniers, pistes cyclables) devront être 

aménagées pour renforcer son accessibilité.  

 

III.2 - Relancer la voie ferrée Montluçon/Clermont -

Ferrand et les autres dessertes ferroviaires  

Objectif  1 : Revitaliser la ligne ferroviaire Montluçon/Clermont -

Ferrand 

Les élus du territoire affirment leur volonté que la ligne ferroviaire 

Montluçon/Clermon t-Ferrand soit revitalisée pour maintenir un 

niveau de desserte ferroviaire compatible avec les ambitions du 

territoire (desserte des voyageurs, développement du fret). Dans ce 

cadre, les négociations avec la Région et Réseau Ferré de France (RFF) 

seront poursuivies pour engager les travaux nécessaires et organiser 

les dessertes prioritaires avec un objectif de 6 allers/retours par jour. 

Objectif 2  : Maintenir les autres dessertes ferroviaires du territoire  

Le maintien des autres dessertes ferroviaires (Giat, Bourg-Lastic, 

Pontgibaud) doit également être défendu dans un objectif 

ËɀÈÕÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯ ËÌɯ ÓÈɯ ËÐÝÌÙÚÐÍÐÊÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÛÙÈÕÚ×ÖÙÛÚɯ ÈÓÛÌÙÕÈÛÐÍÚɯ ãɯ

ÓɀÈÜÛÖÔÖÉÐÓÌȭɯ 
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III.3 - Poursuivre ÓɀÖÙÎÈÕÐÚÈÛÐÖÕ routière du territoire  

Objectif 1  : Organiser le réseau routier 

Les différents ×ÙÖÑÌÛÚɯËɀÐÕÍÙÈÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÙÌÊÌÕÚõÚɯÍÌÙÖÕÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀõÛÜËÌÚɯ

ËÌɯËõÍÐÕÐÛÐÖÕɯÊÖÕËÜÐÛÌÚɯ×ÈÙɯÓɀ$ÛÈÛɯÖÜɯÓÌɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛȭɯ+ÌÚɯÊÖÔÔÜÕÌÚɯ

concernées par ces différents projets devront les prendre en compte 

ËÈÕÚɯÓÌÜÙÚɯËÖÊÜÔÌÕÛÚɯËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌɯÈÍÐÕɯËɀÌÕɯÙõÚÌÙÝÌÙɯÓÌÚɯÌÔ×ÙÐÚes. Si 

ÓÌɯÛÙÈÊõɯÌÚÛɯÊÖÕÕÜȮɯÓɀÌÔ×ÙÐÚÌɯ×ÖÜÙÙÈɯÍÈÐÙÌɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯÌÔ×ÓÈÊÌÔÌÕÛɯ

ÙõÚÌÙÝõɯÌÕɯÈÊÊÖÙËɯÈÝÌÊɯÓÈɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÐÛõɯÔÈćÛÙÌɯËɀÖÜÝÙÈÎÌȭ La création 

ËɀÜÕÌɯËõÝÐÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÈɯÊÖÔÔÜÕÌɯËÌɯ/ÐÖÕÚÈÛɯ×ÌÙÔÌÛÛÙÈɯËɀÜÕÌɯ×ÈÙÛɯËÌɯ

réaménager une traversée de bourg plus urbaine (traitement paysager, 

ÚõÊÜÙÐÛõȺɯ ÌÛɯ ËɀÈÜÛÙÌɯ ×ÈÙÛɯ ËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯ ÜÕɯ ËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯ ×ÓÜÚɯ

concentrique de la commune. 

Objectif 2  : Organiser le covoiturage 

Afin de limiter les déplacements individuels, une réflexion sera 

engagée sur le covoiturage. Ce dernier pouÙÙÈÐÛɯÚɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯÈÜɯÕÐÝÌÈÜɯ

des bassins de vie mais également depuis les diffuseurs autoroutiers 

qui constituent des points de diffusion des trafics sur le territoire.  

 

III.4 - Label Combrailles  

+ɀ  89, la RD 2144, la RD 2089 et la RD 941 constituent les principaux 

axes de découverte du paysage du territoire. Il conviendra donc de 

préserver les principales perceptions sur les sites naturels lointains 

(chaîne des Puys, Puy de Dôme, Puy de Sancy) mais aussi les 

ËõÎÈÎÌÔÌÕÛÚɯ ÝÐÚÜÌÓÚɯ ËɀõÊÏÌÓÓÌɯ ×ÓÜÚɯ ÙõËÜÐÛÌɯ ÌÕɯ ÔÈintenant des 

ouvertures depuis ces grands axes. 

Les cartes de lecture paysagère ci-après définissent une série de 

×ÙõÊÖÕÐÚÈÛÐÖÕÚɯ ×ÌÙÔÌÛÛÈÕÛɯ ËÌɯ ÔÈÐÕÛÌÕÐÙɯ ÖÜɯ ËɀÈÔõÓÐÖÙÌÙɯ ÓÈɯ ØÜÈÓÐÛõɯ

paysagère de ces axes. Ainsi, sont précisées les séquences urbaines, 

forestières et rurales qui ne devront pas être modifiées dans leur 

linéaire (le principe retenu étant de ne pas urbaniser en bordure de ces 

axes). Les séquences dégradées qui mériteraient une requalification 

sont mentionnées, tout comme les séquences dites sensibles où les 

nouvelles constructions sont à proscrire. 
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